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Respecter ces consignes permet :

d’assurer le bon fonctionnement du systéme d’ouverture des trappes
des colonnes d’ordures ménagéres,

de maintenir la propreté de la ville en évitant des dépéts au pied
des colonnes,

d‘assurer le bon déroulement de la collecte,

de limiter également la pénibilité au travail des agents de collecte.

[STOP AUX INCIVILITES]

QUI VOUS EXPOSENT A UNE AMENDE :
/] DE 35€ A 135€

ARTICLES R632-1, R634-2, R635-8 DU CODE PENAL
ARTICLES R541-76, R541-77 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT
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